
      ADULTE NON PISCIACAIS 2025-2026 

  

 

 

NOM Prénom : ______________________________________________________   

  

Adresse____________________________________________________________  

  

Téléphone___________________________Mobile_________________________  
  

Adresse Internet (écrire très lisiblement ; éventuellement, préciser quel tiret 6 ou 8) 

____________________________________________@____________________   

  

INSCRIPTION AU COURS de  

(Professeur)______________________(jour)________________(heure)_______  

  

INSCRIPTION AU COURS de  

(Professeur)______________________(jour)________________(heure)_______  

  

 

L’adhésion ne sera validée qu’à réception de l’intégralité du montant dû pour l’année. La cotisation de 50 € est incluse dans le 

premier versement ; elle est due dans sa totalité, quelle que soit la date d’inscription.   

La durée de validité des chèques étant susceptible d'être modifiée, le paiement peut être fait :  En une seule fois : Chèque remis, avec la 

fiche d’inscription, avant le 1er octobre, débité le 10 octobre, ou en trois fois :   3 chèques remis avant le 1er octobre, avec la fiche 

d’inscription, 1er chèque débité le 10 octobre, 2ème chèque remis non daté, débité le 10 janvier, 3ème   chèque, remis non daté, débité le 10 

avril.  A l’ordre de l’Académie des Peintres de l’Abbaye.  

 

 ° 1ere adhésion    ° Renouvellement    MONTANT A REGLER (cocher la case choisie)  

  

  

 Tarif un 

cours annuel  
  

Règlement en une fois  Règlement en trois fois  

 1 chèque de    710 €               

,,,,,,,,,,,,,,,,,(50 € + 660 €)  

1 chèque de 290 €  

             (50 € + 240 €)  

      et 2 chèques de 240 €  

   

 Tarif  
Deux cours annuels ou  
Deux adhésions/famille  

 1 chèque de 1 275 €   

 ,,,,,,,,,,,,(50 € + 1225€)  
            1 chèque de 480 €              

             (50 € + 430 €)  

      et 2 chèques de 430 €  

  

L’adhésion en cours d’année bénéficie d’un ajustement du tarif  

Je certifie avoir lu le règlement intérieur et m'engage à le respecter.  

         Fait à Poissy la                                              signature :         
 

  

Partie réservée à la comptabilité                                  

Date -observations  Règlement  Montant  N° de chèque - espèces  

  En une fois      

  1er trimestre      

  2e trimestre      

 3e trimestre      

 


